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AVENANT n° 1 

 ANNEE 2022 

A LA CONVENTION CADRE  

 

 

 

Entre  

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GRESIVAUDAN – 390 rue Henri Fabre, 38926 

Crolles Cedex, représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE 

 

et 

 

l’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise -AURG- 21, rue Lesdiguières – 

38000 Grenoble,  représentée par son Président, Monsieur Bruno CATTIN. 

 

Vu l’article 5 de la Convention cadre entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES LE 

GRESIVAUDAN et l’Agence d’Urbanisme, 

 

Il est convenu : 

 

- Au regard de l’intérêt particulier que la COMMUNAUTE DE COMMUNES LE 

GRESIVAUDAN porte au programme d’activité partenarial 2022 de l’Agence 

d’Urbanisme, auquel est inscrite une mission d’appui relative à l’inventaire des 

ZAE de son territoire, elle versera une subvention de : 

 

4 560 €  

(QUATRE MILLE CINQ CENT SOIXANTE EUROS) 

 

Cette subvention est à régler par virement au compte FR76 1046 8024 8918 7692 

0020 059 BIC : RALPFR2G ouvert à la Banque Rhône Alpes, 1, place Vaucanson à 

Grenoble au nom de l’AURG.  

 

 

Grenoble, le  

 

Agence d’Urbanisme  

de la Région 

Grenobloise 

 

Le Président 

 

 

 

Bruno CATTIN 

 
Communauté de 

communes Le 

Grésivaudan 

 

Le Président 

 

 

 

Henri BAILE 
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